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G U I D E D E L E C T U R E 

CONTRAT HORS BREVET yv- ^ 



I - LES FAITS 

-4 Octobre 1962 

-19 Juin 1967 

"22 Octobre 1968 

"8 Juillet 1970 

1975 

-16 Janvier 1978 

La société Hollandaise HEYCO' 't dépose une damnde de 
brevet hollandais "relatif à des garnitures d'étanché-
ité pour chants de vantaux appelés communément"joints 
coupe-vents. 

HEYCOP.fabrique en Holande 
.exporte en France par l'agent BATJiFSTER 
•vend à PICARD acheteur aievendeur en France. 

HEYCOP, BALLESTER et PICARD concluent un "contrat de 
licence" 

-PICARD.fabriquera en France les joints HEYCOP 
.ne vendra pas en Hollande 
.versera des royalties ":.àHEYCOP:de 10% 

d'une recette prévisionnelle calculée en florins 
.à BALI^TER 7% 

d'une recette prévisionnelle calculée en florins 
-HEYCOP ne vendra ni en France , ni dans les ancien 
nés possessions d'Outre-Mer 

Apparition sur le marché de produits concurreits 

BALLESTER dépose en France une demande de brevet frars™ 
çais sur les coupe-vents HEYCOP 

BALLESTER cède à HEYCOP sa demande de brevet 

HEYCOP ne règle pas les annuités; d-̂ échéance du brevet 
français 

HEYCOP offre à PICARD la conclusion d'un contrat de 
licence sur le brevet français "pour régulariser à 
l'égard des tiers leur situation par une inscription 
de ce contrat au R.N des brevets* 

-30 Mai 1978 PICARD résilie le contrat 

-9 Juin 1978 HEYCOP interdit à PICARD la pousuite de son exploitation 

-2 Octobre 1978 PICARD assigne HEYCOP et BAIIESTER en.annulation du brevet 
.annulation du contra 
.restitution des 

redevances versées 
.verseirent de domma

ges et intérêts 



-8 Juillet 1980 :TGI Paris .rejette la demande annulation du contrat 
qui "ayant une cause et un objet n'a pas 
à être annxalé ou résolu" 
.constate la résiliation du contrat par 
PICARD mais, la jugeant abusive, le condam
ne à réparation. 

:PICARD forme appel 

-23 Mars 1982 :La Cour de Paris confirme le jugement 

II-LE DROIT 

1er PROBLEME:QUALIFICATION DU CONTRAT 

l/Prétent-ions des parties 

a)le demandeur à l'annulation (PICARD) prétend que l'emploi des mots "licence" 
et "royalties" signifient que le contrat a pour objet un brevet et que l'inexis
tence de celui-ci entraine l'annulation du contrat. 
b)le défendeur en annulation (HEYCOP) prétend que l'emploi des mots "licence" 
et"royalties" ne signifient pas que le contrat a pour objet un brevet et que 
l'inexistence de celui-ci n'entraine pas l'annulation du contrat. 

2/Enonoé du problème 

L'eitploi des mots "licence" et "royalties" par les parties à un contrat vaut-elè 
qualification de celui-ci coirme contrat d'exploitation de droit de propriété 
industrielle"? 

1/Enoncé de la solution 

"Par conséquent les termes "licence" et "royalties" n'ont pas dans 
le milieu des affaires une portée limitée au contrat portant sur 
la concession d'un droit de propriété industrielle... 
Dans un sens strict la "royaltie" est la redevance due à un inven
teur à un auteur ou à un éditeur et la "licence" d'exploitation est 
définie corme étant le droit conféré à un tiers par le titulaire 
d'un brevet d'invention ou d'un titre privatif de propriété intel
lectuelle d'exploiter ce brevet ou ce titre. 
Considérant, toutefois, que ce n'est pas une interprétation erronée 
ainsi que le soutient PICARD, que le tribunal a relevé qu 'en matiès 



aormeroiale, le terme de l-icenûe est également synonyme de "permis
sion d'importer, d'exporter ou de vendre certaines marchandises" 
et que les mots redevances et commissions s 'emploient indiff éremm 
dans les cadres d'accords commerciaux pour désigner un paiement à 
date fixe... 
Considérant que le contrat n'est pas un contrat de licence de brev 
comme le soutient PICARD mais un contrat qui lui donne l'autorisa
tion de fabriquer directement des produits dont elle était antérie 
rement l'importatrice et la distributrice et de les vendre dans une 
zone territoriale définie, avec une exclusivité: avantages qui ont 
pour contrepartie le versement d'une redevance. . . 
Considérant en définitive que c 'est à juste titre que les premiers 
juges ne se sont pas arrêtés aux mots "LICENCE"et "ROYALTIES" util 
ses par le contrat pour en tirer la conclusion proposée par PICARD 
qu'il s'agissait d'un contrat de licence de brevet". 

2/Commentaive de la solution 

D?ns son aspect négatif, de refus de reconnaître à l'accord considéré la nature jur 
ridique de contrat de licence de brevet d'invention, la décision doit être approu
vée. Ce n'est pas parce que les parties choisissent telle ou telle expression que 
le contrat a nécessairement la nature juridique désignée et qu'il doit être ratta 
ché au régime juridique correspondant.Le choix des expressions utilisées dans une 
rédaction n'est acceptable que dans la mesure où ces qualifications sont possi
bles. 

2° PROBLEME:VALIDITE DU CCNTRAT-VICE DU CONSENTEMENT 

l/PRétentions des parties 

a)le demandeur en annulation (PICARD) 
prétend que son acte de volonté a été infecté par une erreior ou 

un dol déterminant et doit, être, en conséquence annulé. 

b)le défendeur éïi annulation (HEYCOP) 
prétend que son acte de volonté n'a pas été infecté par une erreur 

ou un dol déterminant et ne doit pas être en conséquence annulé. 



È/'Enonaé du problème 

En la situation d'espèce, y a t'il eu erreur ou dpl permettant l'annula
tion du contrat pour vice du consentement? 

SLA SOLUTION 

lJ0noneé au la solution 

"Considérant .. jque PICARD, qui se prétend viatim d'un 
dol ou d'une erreur, ne rapporte pas la preuve de manoeu
vres dans le but de le tromper; que par ailleurs ces 
relations contractuelles antérieures ne laissent pas de 
doute sur la connaissance qu'elle a pu avoir des droits 
de jQes cocontractants lors de la signature d'un contrat . 
Qu'en tout état de cause, ayant pris l'initiative d'une 
modification de ses relations comrerciales avec ÜEICOP 
•OL Im appartenait, ainsi que le relève pertine nrent 
le jugerrent attaqué, de vérifier préalable rent la na
tureiei^ droits de propriété industrielle dont celleci 
pouvait alors, se prévaloir en France" . 

2/ Commentaire  de la solution 

On doitr. 

approuver la solution en tant qu'elle applique les règles classiques en matière 
de vice du consenteirent . 

attirer l'attention sur"le devoir de se renseigner qui incombe à tout partenai
re à une négociation, industrielle (Rappr.P.JOURDAIN, le Devoir de "se "renseigner
contributions à l'étude de l'obligation de renseignement 
D.1983.139) 

3° PROBLEME:VALIDITE DU OONTRATORDRE PUBLIC DE CONCUR 
-^ 

1/Prétentions des parties 

a)le demandeur à l'annulation (PICARD) 

prétend que le contrat est nul en application des art.59.Bis de l'ordonnance 
du 30 Juin 1945 et 85 du Traité de ЮМЕ 



b)le défendeur à l'annulation (HEYCOP) prétend, que le contrat n'est pas nul en 
application des art.59 bis de l'ordonnance du 3 0 Juin 1945 et 85 du Traité de 
ROME. 

P./énoncé du problème 

Le contrat sous examen tarbe t'il ou non sous le coup des articles 59 bis des or
donnances du 30 Juin 1945 et/ou 85 du Traité de IC№? 

1/Enoncé de la solution 

"Par conséquent , considérant que le contrat dont 
s'agit s'il prévoit effectivement entre PICARD et 
HEYCOP une délimitation territoriale de leurs zones 
d'activité respectives n'a pas pour objet la réparti
tion de marchés ou pour effet de fausser le jeu de la 
concurrence. 
Considérant que PICARD est fondé à soutenir qu'il 
n 'est pas contraire à ces textes qu 'une convention 
donne la possibilité et de lui en laisser la distri
bution ou la commercialisation tandis que l'autre 
partie s 'interdit de commercialiser directement ses 
produits sur le territoire français. 
Considérant que le contrat du 19 Juin 1967, n'avait 
nullement pour but de limiter l'exercice de la libre 
concurrence par d'autres entreprises et ne peut de ce 
fait être entaché de nullité". 

2°/commentaire de la solution 

Cette solution doit être rapprodiée de la qualification donnée au contrat telle 
que précédettinent rappelée.N'ayant nul droit sur la technique des coupevent 
HEYOOP n'était en mesure ni d'interdire ni par conséquent d'en autoriser l'exploi
tation sur le marché français.Les seules obligations mises à la charge de la 
société hollandaise par le contrat de 1967, étaient donc des obligations de ne 
pas faire résultant de la clause d'exclusivité:l'obligation pour HEYCOP à ne fa
briquer ni ccmnercialiser ses coupevfents sur le territoire de la France et de 
ses anciennes possessions d'outremer. 
En contrepartie de cette obligation négative, PICARD est tenu à une obligation 
négative de même type concernant le territoire hollandais et, surtout, aux obli
gations positives à versement de redevances. 

Le problème essentiel posé dans cette affaire était donc, de savoir si cet 
accord tombait ou non sous le coup des textes internes et canmunautaires en 
matière de concurrence. 
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AIDE J U D I C I A I R E 

A d m i s s i o n du 
au profi t de 

D a t e de l 'o rdonnance de 
c lô ture : 15 février 1982 

•/appel d'tm jugement du tribuiial 
D E S.î. FAfilS 5ème chambre en 
date du 8 juillet 1 9 8 0 

ДО Ю Щ ) 

lire page/e 

C O U R D'APPEL DE P A R I S 

4ème c h a m b r e , sect ion 

A R R E T D U M a B D I 2 3 R A B S I 9 B 2 

(№ 3 »t ci(^e^- , /3 p a g e s 

P A R T I E S EN C A U S E 

I V  la société anonyme P I C A R p. 
dont le eifege social eet h. Paris ^Zèiâe; 4 
SaintSaùveur» 

rue 

Appelante au priûoipal, 
Intljaée in@iâe£B£)entf 
Bepréa entée par fJaltre MSOHISEB aroué. 
Assistée de Kaitre j<SG&AKD avocat, 

2*A U société de droit néeilandaie Д S У С 01 
f ? 8 ? 8 H g ,g B.V. dont le eibisB aoelal aet 
.OTHEQ^VP^iBee) 2 Overete des OuAe&laan, 

Xsrtiaté» prlnoipaJ.» 
Appelante InaideeaBentg 
Aspr&sentée t«r Haitre fi^Éi nwaât 
Asa^t^a àm «aitre Ж&а^ШМХШ! avocat 

3V Morwleur Françoia В A L L £ S У S 
daœmrent à Saint~Ger»aia ea loye (Tvélines) 
1 2 1 ter rue Jean î)eeoyer» 

IntLaé au principal « 
fiepréscnté par Maître PAHAiSî avoué» 
Aseisté de Keitrfe FRASSOBGCHKËT avocat 

COMPOSmoK Pu I.A СШК lore des débats et du 
délibéré 1 

Préaident t Monsie»ir BODBTIH 
Conseillers i Kooeieur fiOBiQDET 

Honaieur Pierre DUPCiKT 

représenté eux déb&te jer JRoneieva* L B V Y Avocat 
Général »iui a pïia la ÇEorole ̂  dernier. 



2» P«S«/. 

DBg.\T3 I 

à l'audlftüoe publique du 16 février 1982 

- cent' ftdictoire - prononcé publiquement jmx Maxsintx MadaJie B O S -
NïlL Coneeiller - signé jpar Honaieur lo Président B 0 D 3 V I H et par Hon-
eieur Pierre DUPONT Secrétaire-Greffier. 

o 
o o 

Statuant sur l'appel Interjeté le 14 eetebre 198© 
fecr la Booi^té anonyme PICA&3 d'un ;̂ i«eaent du tribunal ie grand* 
tostaBce de Paria (?èae ohaabre 1ère section) an date du 8 jaillat 
TSBIÙ dans une inatance l'oppoeant à la eouiété ESICOP SXSWSSS S.T. 
{ai-ftpirëa ESrCOP) et à Françoia BALIJ !^T££ et aur 1* appel inoidaet 
de BETCOP, 

Wrtff f If proc?dur»^ 

Il Bttffit de rappeler que la eeeiété hoUandeiae 
HZÎCOP» titulaire d*un brevet bollanAals d^poeé le 4 eetebre 1962 
pttbUé le 11 janvier 196%, reUtif à des ̂ amituree dUtanehéit^ 
pour ehante de vantaux appelés coeuBunéaent " Joints oottpe->venta " et 
«ploitant elle-olnte aon invention, a vendu an Franoa dès 1965 
produits à le société P I C a J Q) exerçant son activité dana la quinoail-
lerie et la eerrurerie d* betlaent» 

A l'inat^tion de oelle-^, vbo. contrat qui ne fait 
référence à aucun droit privatif de SStCOP, est intervenu le 19 juin 
1967 entre les deux sociétés, contrat ({Ui stipulait Botasaent s 

, « l'autorisation pour FldJOD de fabriquer des joints eaupe-vents 
de de]Dc l̂ pee aojennant paieisant k ESTC^P d'une " royalt̂ : " de £0 ̂ , 

l^axclueivité & F I Q a £ D de la vente en France et dans 1 ^ an^ 
desnes peaseesiona françaieett d*Outre-«Ker, dee autres battements 
oeupe^vents, oe en coapenaation de l'interdiction qui lui était fiU-te 
d* vendre en Hollande les batteaents ceupe-^ents te fabrioatlen fren^ 
çaiae, 

- une comiasion de 7 ̂  au profit de BAlLSSTfifi, agent oosaBer-
eial de EQTTOOP qui aso\irart en France la proaotion des produits de 
eelle~ei. 

h« 22 ootobre I9â8, Bî^hSSTm a déposé en Frano*, 
aaaa réalsBer la priorité du brevet boUasdais eorreapondant (et dont 
du resta il n'était pas titulaire) une doBande de brevet Intttuléa 



4''ch- A du " Garnitur« à*(âXaxmhélié pour les obants de vantaux, batt*w«nts, couliseents 
2 3 M 5 3 ~ I 9 6 2 ou tournante *. Le brevet, délivré le 6 avril 1970 bous le n" 1.589.779, a 

été cédé par B A U ï ^ T S H à HiYCOP le B juillot I97C, c e s s i o n régulifereoent ins
crite au registre national dee breveta. 

«AUiKsTiEfi a é g a l e J a e n t déposé le 28 octobre 1968 au Conseil de 
Prud'hoamos de Saint^Oennain eu h&ye un nodèle oonpronant trois types de gar
nitures d'étanoWité |>ottr chante de vantaux, batisBwnts, couliasanta ou tour-
nante, les trois photographies du aodèle présentant le a&ie etruoture que les 
trois VKriantw des figures illustrant le brevet 1.589.779. 

Alors que le contrat sus-rappelé était exécuté sans dif fioul 
tés depuis un* dizaine d'annéef P I C a K D adressait le lUanvier^ 1978 k HJ6?rC0P 
pour signature un projet de contrat de licence de oe'Wevet daia le but de 
régulariaer à l*égard de» tiers leur sitixation par une inscription de oe 
contrat aa registre oatlouai des brevet»• 

Î.0 3 0 aai 1978, P I CaH S adreesalt à HLTOOP une lettre reeo«« 
aandée lui indiquant que ses eonssila en brevets lui avalent signalé la aulll* 
té pour défaut de nouveauté et la déchéance pour non paiement de la 7toe an» 
nul té du brevet 1.589.779 et, invoquant le f a i t qxw son eonsent'uaent avait 

r été vicié lors de la signature du contrat du 19 juin Ï967, elle en notifiait 
1 Ifl dénonciation à HETGOP dès la date de réception de sa lettre p a r celle-ol« 

HETCOP en accusant, le 9 juin 1978, la réception de eatte 
eorrespondaJSûe faisait interdiction à PICAHÎ) de eontinuer la fabrication et 
lâ vente do ses produits, interdiction h. laquelle il était passé outre, ee 
qvd provoquait l'envoi de lettres par HEÎCOP aux foumiaseurs de P I C a M . 

Les 2 et 4 octobre 1978, P I Cà S D assignait H E T C O P et fiâU-JS^-
T E B devant le tribunal de grande instnnce de Paris aux fins de faire oansta-

Lter Ifê  nullité du brevet, prononcer la nullité du aodèle et en censéqaenoe 
celle *fllontr&t du 19 avril 1967, obtenir la répétition des BOoraas lodfiaent 
versées «inai que le versesient de doBuaages>inté:x4ta. Les défendeurs répli
quaient par une deaande reeoaventionnelle en doBciages-intérets po«r rupture 
imilatérale du contrat _et^ooneurrcnce déloyale. 

l>eIjM«â5i^rendu le 8 juillet 1980 a t - dit n'y avoir lieu 
à nettre hors de cause B A L L E S T i l K , 

- dit nul, eu application de l'article 2 § 2 de la lei du 
1 4 juillet 1909 le modèle n« 111.911 déposé le 2 6 octobre 1968 par B a L L ^ T B K 
au Conseil de Prud'hoames de Saint-Germain-en-Laye, 

« dit que le contrat du 1 9 juin 1967 ayant une cause et un 
objet n'a pas èi Être anxmlé ou résolu, 

- Sn conséquence, - dit «al fondée la daaiaade dé resbourse-
ment de redevances foroée par P I GaR B contre H E T C O P et B / J L L £ a î i i a , 

- dit que HSÏCOP a ccaaiaia des acte» de concurrence déloyale 
à l'égard de P I C A H D , 

- coadaBné en conséquence HETCOP k vemer en réparation du 
préjudice causé à son conetsrrent du fait de cette faute, la fioanœ de 30»00® 
frs, 

- aonataté que le contrat du 19 juin 1967 a été résilié nni-
latéralsaent et sans préavis k l'initiative de PICAfffl le 1er juin 1 9 7 8 , 

» condamné P l C j i a D à verser k HSTOGP et à BaL L S S T : - ; S, suivant 
les taux prévus au contrat, à titre de paieaônt, le aontant des redevaxwe» 
encore dues por elle pour la période du 1er janvier 1978 au 1er juin 1978 et 
à titre de dosuaages-iatérits le aontant dea redevances dues pour le aols de 
juin 1978, 

3 * pag«/. - yiCAW> * « V X R fournir k HSTCÛP et à B^OiLK^iTiE, dan* 



le «eis de le elgnificntion du jû eaieuat leo relevée des eeup»>^eats 
P 95 et des joints Г 76 fabriqués p&r elle au eours des deux périodes 
précitéesy 

 к l'expiration de oe délai, faute par PIC.UID de s'être 
cxéoutée, a désigné JeanClaUde CQOAL9IED, aux fins de reohez4>ber tous 
éléaente de nature к détsrainer oes cbiffree et» par voie dé ooneéquen> 
oe к déteminer le montant dee воввее dues à ££ГСОР et к BiLLtS'SKR, 

 eendeané FXCAfiS к verser к HSTCOP an réparation du 
préjudiee subi du fait dea aglsseeents de la eooiété PIßAKU, la во«шв 
de 5.000 frs, 

 interdit к PIU«JÜ) d'utiUsar к l'avenir les référen
ces ehoiaiee par НБГТССР pour vendre aea leroduits et ee, sous aStireinte 
de 500 fra par ixifraction constatée к l'ê qpî̂ atlon du délai de deux sois 
de la signifieation du jugement, 

 dit s'y avoir lieu à autoriser la publication de oa 
jU(?eeaent, 

•» dit «al fosàé«a las Aeaandes de ЕБГСОР et de РХСлД^ 
forMes an applieation de l'artiele ItiÙ <u nouveau oedü» de procédare ei
tlle. 

4« page/. 

i>axm aes ошш1ик1«ша tu 2$ juin loai . P^4gp deaan̂ üs к 
la Cour de I dire et jugar ̂ «a le eontrat litigieux distingue net
teesent, et к deux reprises, les redevances ati|8JUées au profit de la 
Moiété НБТО0Р et les ooffisisalons stlpuléee aU profit de B A L L S ^ T ^ K,re

présentant de аигеор, 
 dire et juger фае de ce chef, les parties distinguaieat 

bien les redevances, terse e'appliquant к «n aontrat de lioenee de droit 
de propriété Industriell«, d'avec las eoBsiasioss, qui sont la rémunéra
tien de la preapeotLon et des emaandes reeuaiUiea par un représentant, 
F ~ dire et jvger qwa le taïae " regraltis * et le terme 
" lioasea <* e'aj^liquant, aelen su luage aenstant en a^tikr« de propriété 
industriella, à «m »antrat de Heanse de âreit de jsopriété Induatrialle, 

 dira et Jugar an eoaséqueaee H C a S S aTant établi 
qu*k la data de la slgẑ tture du eoatrat ESTCOP a'é^t titulaire d'aucun 
droit de propriété inâttatrielle, le eoatrat est done mu i^ur défaut de 
eauee, 

•^&±x^ et juger ̂ baiâieireffieîxt, q«e le eontrat est éga
iMusnt nul poiar^olpi Tiee de aoneaateaaat, «i ooaeéqueaea, 

 d'ittflraer 1* jû femeat entreprie et de prononcar la 
nullité du contrat к eosipter de aa aigrtotur*, 

 eondaaaer ^nueaeiat |(ar voie de oea»équ«ae«, Е£Г60Р к 
reabourraer к PICKED le «ontaat ém * r^yaîtias " payées par PÎCUED к 
HETCOP depuis la signature du contrat, 

•> dire et juger cas la «rtipolation du centrât litigieux 
selon'laquelle P I C ^ S B devait peyar к HSTCOP les ooiedesiona de В Щ < В З Т & £ , 
représentant ̂ e ESICOP est nulle et de atti effet, po$ur défaut de cause 
et ou vice du conewaterant, ШГТвОР qui était resiplle de ses droits par 
les * royalties * qu'elle avait stipulées ne pouvant iapeser к P I C K E D 
de Payer les coooiesions de B A L L B S I E R , propre représentant de Hli^ODP, 
alors surtout que oe dernier n'a jâffiais au auettne activité de représen
tant aU profit de P I O aH S , 

« en conaéqueaoe, €»ÌBfixm«r le jugeeent an tant qu'il a 
condanne PIOAKD к payer к ЯПТООР le montent de la redefvanca pour la pé
riode allant du ler janvier 1978 au 30 juin X91^, 

« dire et jtiger que P Ï OaK S n'a ««eads aucune faute en 
utilisant les références de BITCOP pendant la âaréa d'appliôatlon du 
contrat, ce qtt̂ é'eet fait d'aiHaure au su et au vu et avec l'accord de 



\"— 

2 >  0 3  1 ^ 2  dir® e t iuger que FIC.IID a&t m d r o i t d«utilÌB®r leeàltea 
TÌt6T@nmB^ mèms ap:rès l a r è s o l a t i o a du e o a t r a t , ffiSTCOF m p o w a s t ae 
v&lxsix éJm/d.tvii l a  i Y a t l f s i » e ® l l e s  e i e t a© p o w a n t p r é t e a i r ® , a » 1®» u t i 
l i a s i i t jma @ l l » ~ a o « ©a F r a B o e , 1@ut u t H i s a t i o n ^ H C ' . I I ) , e o s s t i t u ® 
m a o t c de e o n e t i r r e a » 

Ea ©onijéqttaao®  d ^ i n f i m @ r 1® d»^«aea t ®a. t a a t q t i ' H a 
«Qwksiné PIC..ffl) h p f t j s r à M I » ? l a Bmmm d® 5»©W f r a poi» * ugkmmmtn 

f « » mi qìxl ©ut p^oBOfioé Im a C i l i t é dtt model® Ili.911 et s a e o a s é q u m o a p 
fi@ © o n f l m s ? « a t a t t i ^ii® ds Ì» s 9 i a o s t i ® d i s f o s i t i o » j u ^ ^ t e a i ^ 

A i r l ' s r t i o l a 7 6 0 dtt a o w e a t t sod^ éa procedure e l r t l ® , d@ 
d i » «t J t t f s r PICA»!) « s * « a t r o l t d© temaMer à @m p r o f l t l ^ a p p l i e a 

t i e a à t l^BTtl&ÌM t O 0 «la m o w a a a a o 4 « à« p ^ e l A i r ® ®t l a mMmmtiùn 
4.0 1 M S 9 F à I t t i à e© t i l ^ ' o ?m mmwm &n 15#060 f i » , de c o M a a s » m ooa

»éqt t«aoa HSSOP à mvmr h m t i t v e à FICAIO la m»m te K « W © fraaiess 

S m i®isaads»t~à 1® Sm» ée i • d é ì w t o r tUàim im t o n t e ® s e s d ^ M o S g f i s » 
» t c o a e l M i o a s t 

« « a f i m e r l a àée5.Mlmi mm&xus par l a c h a a t » 4 « t p l b a » • 
»al &9 g r a M » lwtS«« te P a r f  s M 8 g i t i l i et l9Mi m m » i d i t ^mt 
l e c s f t t f s t d a I f J u l a I f C / a j « a t « a n s e ®t « n o b j ® t n^a f a * à Sta® a f t a a l 4 
•n r é a e X t t , ftit « a l ttmàH la. àmaxià.» de rcs&bottsefiOHHit fie redevaiMMis par F I 

CAI© eoatre EftfODI' vst SWMiSafBB, oonsjtolKl f«e le oontr&| du 19 J a i » XffiI a ' 
I t i réBllU im11 •Kr^^lomtBt et saBs préj i t lB'à l ^ l ^ l t i a t l i r © î© H € A » i » I s r 

p ^ T O s a a eont'^tÓH "èt tr® d© p a Ì M s a t s 1 « montani àm v&mTBn&m mm'. 

a é HGATO à \j«4 ̂ofty à s a ^ P s u r é ^ r a t l a a * s i ^ j a t ì » s i f t i i n f « l t ém 
d é l o y a t a H S I B S 1® s № ® i » 3oQm f r s , i n t e r t i t à MCAffl l^mHll

mr à l ^ a T e a i r Im r l f 4 r © H C s g cìioIbIs» p a r I H ^ t » v ® M w a « ^ ^ t i t » 
&-t m mm e s t u i a t e é» § W fm p^r i M V ^ e t l d a mmUtém h, Vès^simUm 4» •: 
éélmS a® dsnx » 0 i a i « l a s l g a i f i ^ t l o a # , t t . J t t « ^ » t g 

 r ^ f s r a e r ©a e « » » é « « 9 i » « 1 « t é « i ^ e a « t r e i j y l ® © » t fié

f a i t 1 9 » ) S*!" B i l i S S f S I att ftw»©» tea tomi«li0»B« d@ S a i n ^ % » a l M a  I « y « 
aTee t o m t e a 8©8 mméqu&nmn ém dTdit® • 

~ àiM qm a « s © « ^ 0 ® » e m a c t # ds € © a « m - « » M d e l © » 
f a i ® mìxw0-m TIGèM^ q s i n^a smM. a a a a a p r é j » d i a « » 

- coBà&sa@r PICAHl à v e r a e r à MMGQf l a soma «A 2 0 ^ 0 » fra 
9,«, t i t r s i o l * à r t i e l @ 7 0 0 dm aottroatt s a 4 « 4® proeéàur© c i v l l ® » , 

i é w l o p p a a t s # a a r g u a s a t a t i s a * nCàM» r é l t é r a a t ® « p r é 

(>éd#atBS é e r i t a r e s s y a ' a j o u t é a n e demaBd© mìmMlsXm m a s a i O ^ t l o » dtt e o a 

tif&t dia I f J a t a .1967 jmwr ¥ i s l « t i © a a® l « a r t i © l © 8 5 da t i r a i t é _ t e 1 © » ©t 

1@ d e a t I f f C 0 P e s t p « ) F ^ l é t « Ì » « t a e o M a B n l e ® ' i l *  © l p o i » t a i t e 4 » 

irtfSOP t t B i l . L i K « » «rat meoT$ mn&ln 1® 12 j a i w t w ' » 6 8 » 
5 * Pag'®/® s a n s i i o 4 i f : l @ r Ìssia<B j c  l e i d e i i i a s ixieét0».ti©BSs 



б» Рав«/. 

I. Sur le contrat àn 19 AvAn I967

A . - Ooneld^rent que IPICABD soutient que le contrat» qui 
comporte lec Bote " roy^lty " et " lieenoe * iaplli|%e â ceeealreenent 
l*exietenee d'un titre de piropri4t<$ industrielle eu к tout le isoina 
d'iui droit priT».tif et que le jugeseat qui en a adttU la validité B*eet 
gravement fiéptrla eur la port^ du eeatr&t «t plus ipertieullbremeat eur 
le portée du terae " licence * et de terne " royelty "» ^ 

Qu*na febrioant» qui ac posebd» pas de droit priTetif, 
a*« рае à donner de peraissioa к un tiers pour lui aeb»toT ]palequ*il 
eet au coatraix« 4аЯв l*o^.«Ktion de Tendre к oeIui>«l sous peine d* en
courir le gxiecT 4e refUe Âe rente. 

Que le terM de " royalty * est Ш щх^^И^Лал» <(ul déoi
gne la вошае proportioii&aU« »oit au ahiffre d*«ffair««t soit «a аоаЪге 
d'objote fabriquée que 4 . * % t i l i B a t e t t r А'хл brevet irerae i l*iznr«ateur» 

le contrat distLague bien entre %m indetaaoe qui 
ftera vateeée à HST0OF et la oeffiolasion dont béalficiei?* Ш Ш Т £ Н et ~> 
qu'il rëeolte de l'économie du contrat et dee t«ai«s •péftli'iqaee qui j 
sont emîuoyée que lîQiBH était en droit de eoaaidérer que ESTGOP avait 
des droite privatif « sur les dispositifs, objets du eontrat* droits qui 
lui peraattftiaat d'ea faire bénéfioidr sa eoee&tx^ctaate» 

Que faute d*ua titre еш peropriété iaduatrlelle lui eer» 
vaut de baea, le «mirât manque de cause et est ea oeaaéquanoe nul, 

4tt*ta outre flCASB est fondée à en deaander la nullité 
pour dol et Tiee 4u etfaeeateaeeat et, sabsidlaireBeat, à invoquer une vio
lation de l'artiâle du traité de Вело, 1« contrat ayaat pour ob> t un 
partage prohibé du aarché» 

(tu*en oe qui eonoerae la stipulation relative aux cas
oissions тагвем à AàLLSStSit, isandateire de B£ÏODP et qui n'était tmu 
à aaeuae jprestatioa ga :^fit de ¥1ИаМЛ, oette stipulation égal№ent (uê^ 
pourvue ̂  causa est яя11е, 

S.» Considérant que, de leur cdté, et &/>1>Ь£Л£№, 
qui demandent eenfiraiatieu du jugeoeat B U T la validité du contrat et 
ses eoaséquttUMB, relèvent qu'à la date de la eiipoatizre de l'acte ce
luici ne pouvait porter sur des droite de propriété industrielle qui 
n'y sent du reste nUlleaeat visés et dont l'existence as saurait résul
ter *de eorreei»ndanoes faieaat état d'un brevet e^ qui étant postérieures 
к la datedu contrat ne peuvent en aodlfler la nature ou l'objet. 

Que Л С А К О n*a pu ae méprendre sur les teraaee et la por
tée du M a t rat, 

* QwB d'ailleurs, les ternes • lieeaœ " et " royalty " 
n'ont pas dans le ailiea des affairée une portée limitée aux contrats 
portant sur la conoesoion d'un droit de propriété ladustrielle et que 
l'interprétation du mot " redevsaoe qui a été donnée par le tzitnaal, 
rejoint la définition de l'article 12 de là Convention JPranooHéerlaa
daise du 16 àars 197? qui l'applique aux rémunëratione de toutes natu
res. 



4**ch A du Ooosidérent qu'il rëaulte du contrat rapporté dans oon la
250J~I982 ̂  tégralité jkar le jugenant, дгш lea partie» ont convenu esaentlelleîBent que t 

 eur toua lee Jointe coupevent P 95 en aluoiniiea et lee 
joints néoprène P 78 fabriqués en franoe pour la société PICARD BOUS lloenoe 
НЛТСОР un© royalty sera versée par HOaRD à ШТООР, 

« cette royaSty sera de 10 sur le prix aotuel des diffé
rents articles P95 et P 78 (jp̂ ix qui est rappelé en florins), 

» riiftç^ua une eossaieeion de 7 % sur ces prix sera versée à 
Ва1ДКЗТ1Ш, représentant de la société HEÎÛOP, 

 НнаГСОР pourra vérifier les quantités produites, 
о E E T C O P n'autorise pas la socî ité P I C a H D к vendre des bat

teaents coupeVent de fabrloatioa fraaçaiee en Hollande et, en oompeasatioa, 
filiarCCP donne l'exclusivité de veate en France etââféiles audennes pomessions 

, fraaçaiaes d*ôutrei4er, de ses autres battements coupevent fabriqués ea Mol
lande, 

Considérant qu'alnai que l'ont exaet«nent relevé les pré
Мегз ju^s, oe contrat ne aoaporte eueune référence à un titre quelconque 
de propriété induatrielle et qu'il autorise siàpleBeat F X C â R D à fabriquer 
les jointe P 95 et P 7Б en Ргахюв en lui en interdisant la vente ea Bollaade 
et en lui acoozd&nt en eompensatioa l'exclusivité de veat* ea fraaoe et v 
dans вез anciennes poseesaiomi fraaçaises d̂ 0«tre4ier des autres battenente" 
coupevent HSYGOÏ fabriqués en Hollande, 

Qu'ils ont à juste titre noté, oe que ne peut contester Pî
C a E D , qu'à la «date de la sigaature du contrat aumm brevet si modèle n'était 
déposé en Franoe et que par aiHenrs c'est la société P Z C â S S déjà liée par 
des relations coaaeroiales poursuivies pendant plumleuxs années aveo lEïCOP 
qui a prie l'initiative de piftofpcser à oelleoi d'enviaaeer de nouveaice tc
oords lui deaaadant l'autorisation de fabriquer direeteffl«at en Prance les 

' produits ea cause, 
Oonsidiraat en effet qu'à la date de la elipcatare du coatrat 

le seul titre ̂ at HETCOP était propriétaire était ean brevet bcllaBdais 
dont PIC/.HD ne pouvait igaorer qu'il était сиош portée «a Ргааое et qai a'a 
pu en oonŝ quezice servir de oause à oette oonventioa« étaat observé qu'au
cune des pièces versées aux débats n'établit qu'il ait, ваше dana lee trac
tations préliminaires au contrat, été invoqué, 

Cojasidérant que c'est en vain que P I C a K D invoque des eerres
pondaaees postérieures au contrat et le dépôt d'un brevet e^'ua modale quel
q\ie quinae *о1л aprfee la eifBature de cet acte, de tels fait» ue pouvaat in
fluer sur la nature ©u l'objet du contrat, 

К 
Que l'eœplol des mots de licence et de royalty ae se rappor

tent pea uniquement à la ooaeeeaion d'un droit privatif de projalété intel
lectuelle et k sa r é s B u n é r a t i o a , 

Considérant que dans un sens atriet la royalty est la rede
vance due à un inventeur, h. un auteur ou à un éditeur et que la lio»aoe 
d'exploitation se défÏ3iit comme étant le droit conféré à un tiers par le ti
tulaire d'im brevet d'invention oa d'un titre privatif de propriété iatelleo
tuelle d'exploiter ee brevet au oe titre, 

Considérant toutefois que ce n'est p&@ par uae iatorpréta« 
tion erronée alnai que le soutient F I C a K D , que le tribunal « relevé qu'en 
«aSifero eoameroial©, le tarme de lieenoe «et é®al^eat aynoayae de ® per
aiseloB d'iaiporter, d'exporter ou de vendre oertainea marobaadises " et que 
les mots redevaiKses et eo£BUd.s8ioae s'emploient iMlffér^ament dam le eadre 
d'aooordB oooamerciaux pour dlal^œr un paiamwt K date fixe, 



à 0®t égftî̂  q u e PICAHD qui s ' é l è v ® e o n t r s ïm© T S L L ® 
Bkentfe pax Bea propres sorrespoMano^s où 1* on p®ttt 
reprises pour les T E R S A A E N T S dont 4 - ^ reM ©«spt® à 
royalties pour a n a o B C e r la palaaeat^ p r i s d a M 1® a i t a l i qu 
« eoaalsBlons 10 ^ ^ m i ' HaISOP ®t d® 7 ^ ^ t i r S i i L E j f r R j 

CJoBsldéraBt qu® 1® oontrat m'est pas wi 
cease de brevet come le gouti®at MCABB ffifti« m eaatra 
l'autorisation de fabriquer âirè«t«s©nt dea ^oduits âant'eîl.® 
térieurement l'iapo^atriet «t la distributyiw et de l®s vm&Am 
va» mm t®rri"toriêâ.t dittai®» avee uae esclusÌTÌt4p sTantagm^ 
pow ooatreïsrtie .1« verswat d'une redevaae 
seuaiçi^r qu'elle 'b&»é«» aon sur wx ehifîm d'affaires ou 

4*objet» fabriqùlst B « Ì 8 S O T 
prij: qui Itait Ìadép«4a i r t 4 » mim pratiqué î r KeiHB 
lee VariatiQXia du «oaiaat de ̂ tte r&à®rspàm fixe a^ent 
v^riatiQaa du nmm du fl^ia^ 

Soaeldéraat que l'autorisation donné* a® mttppoaait" 
câsaaireseat aa® référtaee ÎMplieite à quelque droit prlv&tif 
CO? serait titeûLalr® si l*©n esaaidère las ï^^rts d* affai»® 
ri№Pa existant eatrii les parties et qtti, a© serait~« qm'ea 
tion de la loyauté des relations eoaaser«iel®s ̂  s®©posaient à œ q-ua 
QfM décidât d 'mE» f^teication m fram® as® n^mm p r o d u i t a 
dHiée d u fabrioaat i»ll« n à a i ® 

GoMiidérmat qu® 
drei% цws l ^ i a t e r p r ^ t a t l o n âûaaé« au terse " royalty * a'©at 
oetffofaâictiea avec l'artiûl® 12 d© 3<a 
du 4 H â T e ISTÎ fUi p r é v o l t f î i« ^ r es il faut 

Ihajmg* A^ua droit d'ôat«a»«»^ d'u» 'm%r»t^.<, d'im 
pewr l ' i a a ê s » m. la eoneessiea d« 1 ® « , ^ ^ ^ d'«tt éqnxpm®s.t 
®ae®®rûl&l m. 0®i@ati f ique et •^m- des isfo:^.tioas ay&ai 
«xpériease acquise dans le doaaias industriel, ooaaiierclai ou ooientl 
fique 

arrêtas aax KOta 
en tirer la 

l e s prwiera luges m se e ont pas 
yalty " utilisés par le o o a t r a t 
PICARD qu'il s'ansa ait d'un contrat 

ltòiiiié_ite. oe^oonlrj 

à»» Considérant 
m l . ùimms se rapportant à mi 
COP a'avait ^ aasuré le ïâa iat i»n 
aaaoités, 

FICâHB fait 
oui dès son âépdt et sur lequel 
de ses droits 

8® paâre/s 

5. Kais ooQsldérant qu' 
sé le coat rat n'avait pas pour objet un 
qi3dstS_MOÌ8_a^^ sa ooaolusloa et dont la 
en conséquaaee mm porté® en l'#sïèe#» 

Considérant que la eaas® du 
que PICaHD, qui se prétend victissa d'un dol 
te fsM la py#ay« i» ^ao^www 
leurs, ms relatiens «'̂ <̂*'*̂«'fe, 
te sur la eoaaai 



4•eh A du ta»te lors de la sl«uature d'uu ooatrat dont sa lettre du 11 avril 1967 éta
15051962 Ъ Ш eane disouasion que c'est elle qui a ï«roi>oeé к ШООУЖ de réaliser la 

fabrication en France des deux types de jointe eoupevent P 95 et ? 78 si 
л&т il n'est Pas îe4)uvé de façon indiscutable que o'eot elle qui a ohoisl 
les teraea du contrat» le projet dactylographié eur son papier h e»tlt® et 
qui en ©et l'exacte réplique ne eoaportaut d'autre indication Je à&be eue 
" Parle ... 1 9 6 - , 

Qu'en tout état de cause, ayeut prie l'initiative d'tme so
difieatien de ses relations oMffierdales avec HEÎCOP, il lui appartenait, 
aiaei que le relève pertineement le jn̂ êeeut attaqué, de vérifier préalable
ment la nature dea droits de j^priété industrielle dont ©elleei pouvait 
alors se prévaloir en î^aase, 

Considéraat que lee oorreepoadaaoes produites aux débats mon^ 
t*eat que ВШ50Р a infosasé TICaM àa dépôt d'an brevet et d'un modèle ea fraa» 
ce et que les reeemmaadstlona qui lui s«at faites pour que cee titres soient 
désormais mentioanés à propos de ses fabrieatioas, ne peuvent que témoi^^er 
du souci de aon oocontraotant é» l'instruire de la situation et de droite 
nouvellement acquis, 

Que P I O a S D ae 8бй&Ые p&a e^j Itre trompée, aucune réclama '""̂  
tion de sa part n'étant faite, vm projet de contrat se référaat au brevet 
ne deva&t |imr «lie être prcpoeé qtt'ea 19fB ш misoa de 1* apsftarltioa sur le 
marché fraudais de produite eaaearïvate esii^^ osatrefaisants, oe apr^e on^' 
se années d'une exploitatioa е«ш iiffiault^ #t еаш aucune eon^mrremce âe , 
la part de tiers, . 

Considérant que cette eeeeade |i(f«poÉdtion de PlCASD.iaterre^ 
naat onse ana «près le contrat argué de xuaillité et alors q«ie i» Itrevet et »o, 
dële étaient déposée d e ^ e pi^s 10 «aa.eat assez révélatrice du fait щт' 
PlCÂlS'^'eet jamais méj^se sur l'éteadus de aea droits ai аш 1мг siàture« 

Coneidérant que le dol ou l'erreur pas plue qtte\® déf^t âe 
cause alléguée ne eeat établis, 4e tels faits devaat s'opiréeier à la date te 
eoncluaioa du eoatrat. 

C  Conaiâéraat que HCàRQ eĵ poee еаосяге un m^ea de nullité 

9 ® p a W « 

tiré d'une prétendue violation de l'^lcle du traité de Вше #t de Vor-
donnancô de 1945, 

Do Gonsidéraat que l'artiele^ âa ïraité de Вше etijwle qu® 
" sont incempatiblsa avec le шагеЫ еошот et interdits tous aoeords entre 
entreprises.... et tmtes pratiques cenoertéee qui seat eueoeptlble» â*af
fecter le eoiœaeroe entre les State m^bree et qui ont pour objet ou peur ef<» 
fet d*empocher, de restreindra ou de fausser le jeu de la oonmiermm к l'ia
térisar du marché еоаява et aotammeait ceux qui eoasisteat à s ».....*. 
• .. e) répartir les Barchée ©u les sources d'approvisionneaeat, 

Qvnsiiévmt que l'article 59 bis de l'ordomianée du 30 juim 
1945 sanctionne par la imllité toute convention limitant l'exercice de la li
bre ceacurreaoe par d'autres entrepriseB, nullité qui peut être iasroquée 
les parties et par les tiere, 

Dr considérant que le contrat dont s'agit в41 prévoit ef
fectivement entre Р1СЛЛ» et НИГСОР «ne délimitation territoriale de leur® 
Koaes d'activité respectives n'a pas pour objet la répartition de marchés 
ou pour effet 4e fausser 1© jeu de la, eoaourrence, 

^asidérant que P I C a M» est foaiée à soutenir qu'il a'est pas 
contraire à eoa textes qu'une sonvention dosm® la passibili té à un® partie 
de fabriquer ®a fnm» ш produit et de Itxi ea laisser la diatriJaitioB eu la 



o o s B e r c i a l i s a t l o n tandis qas l'atiiore partie s'interdit de eosbBereiall* 
ser direeteiaent ses produits sur le territoire francai*, 

Ooneidirant que le contrat du 19 Juin 2967 n'avait nul
lement peur bat de limiter l'ezèreiee de la libre oonourrenoe par d'auj 
tres entreprises et ne peut de oe fait (tre entaebé de mollité, 

OoBsidérant qu'eueun des griefs Invoquée par F I C a B B 
n'étant établi, il apparaît que le contrat eet valable «t doit produire 
tous ses effet*I 

Ceauiidiraftt iĝ *ll e*enettit que 6*ee1i à Ъеп droit qftte 
les premiere jmgee Д Ш emt donc par des «uvtife foe la Ûoetr aéLO]^ t 

1 * - irejeté les préieatien« A» MSàM m qui eeacerae 
la restittttioa dee eteotes vereées tant à SEXeOF BàJUUBSWlp 

2*- «eaetaiwit la raytore 4aw pHfoile ia «eaitrat к г 
P I C A R D , coadamaé eeUeel li dee iatt«aire*iatéx̂ tt 4q^tabl««e]it fixée 
à. la sompe eorrespeáftaat к «a moi» de redevaaees» 

?*» fait Aveit к la demaade ге«евгк91й̂ «1>а»11е de BUT
СОР relative attz redêveaeee impgyéêe »t dues eatériérïrmmeat к la âéaoa
eiation du castrat seit emtre le 1er janvier lS7â et lie lar juin ISTfé, 

Oeaeldérant qu'il eesvieat de oeaflfmer le jugement at
taqué en toutes eee dispoeitioa» relatives к 1« ejiuLidltá d» «entrât et â 
te ses conséqtteaœe» 

A*« Ooaaidéraat que РЮлЯФувоаИхроак! qae аШ.ВЗТЕ£ est 
le représeataat de HSTeOPeta*» fait «aoua mete de ygmtpeotioa eu dé re
préasatation daas l'intérêt diréet de la •oelété nCAlD, ecnolut à U 
nullité pour défavt de eauee et eo vioe du eonseateaeat ébe la stiptOa
tioa mettaat к sa eharg» aae eommisaiea de 7 ^ au profit de S a I < L S S T Z R , 

^ Qu'elle demande ea ooaaéqaenoe une iaflxmatioa du jueo
aeat ea ce qu'il l'a coadamaée к payer à B¿bLSS7E!R le moataat des rede
vances prévue» aa eoatrat pour la période du 1er janvier «u ?0 ji{La 
1978, 

B*« Xaia oÑoasidéraat qtt*il est cens taat qu*antérleurea»ent 
à la ooaeluslan du ooatrat, BALLS3TSa aseuralt ea Тглм9 la promotioa 
des produits HETCOP, activité qui bénéficiait aoa, ee^aent к calleai 
mais к PICaES, société dietribatriee, 

<îu'il eoatieat, sens (tre eérieuseaeat démenti, avoir 
poursuivi' cette activité apz^s le 19 juin 1967, la eoeadesion de 7 ^ 
prévue aufooatrat réaaaéraat eee servioes, 

Considérant que de teilee affisaatieas eoat o«rroberées 
par le fait que pwdaat toute la durée des relatimu» eeatraOtaellee il 
a perçu oes coasiaeioas ean» aueuae protestatioa de la part de FIOaKD 
doat il a'ist pas sans intérêt de noter qu'elle se borne К réclamer 
l'infinnatioa du jugement seoleaeat pour la eondamnatioa au paiemeat 
de sommes ee rapportant à la péried» du 1er janvier 1978 au 30 juin 
ISTQ et qu'elle ne présente aucune demande en répétition des еош1а
sion» effectivement payées, 

CMieidcIraat que P I C a K I) ae rapporte par aiHoars la pretta 
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T6 d'auouae Hauoeurre deloslT», ni d'aucuna pression de nature à vloler 
sén oonsenteaent lors de la signature du oontrat qu'U a exéeuté pendant 
cane ans» 

Ooaaidérant qu'il apperait en difinitive que la stipulation 
orltiquée est valable» oome ayant un objet et ime ooose licites» le viee 
du oonsentemeni également invoqué n'étant pas établi, 

A«» Oonsidérant que lee prealers jugea ont déelaré nul «n ap
pUcaUoa de 1* amele g »2 de la loi du 14 juillet 1909 le aodòle n« m . 9 I I 
ftéposé le octolore 1968 par BaLL&SIS&E ati Gonseil de Prad'hOBaes de Saint
ffetaainenLaye ét Aemt HEXOOP est ^''a.oCi^e, -^^^etou^uy 

Oensidérant que FlCtJSSì a deaandé Xa eenflxaatlon du juge
Bent SUI* «>e pei&i» qU« S5I00P et Si&JLLSSfS& ont »>n«ilm k eon infination, 
eoutenant q«e le luod̂ le B*il oonseme «n ebjet fonetlonnel présente égale
nent une eonfigaratien originale et eouvelle» que lee battettante oeupevent 
" répoadent ausai à tme reohsrabe puraaent esthétique de par la variatioa 
de l'angle doiaaé par le e^pport de la piòoe ̂ ^usaüque mar rapport & la por
te sur laquelle il est pesé "«la déterraiaatioa 4o a«t anele as résultaat 
paB de faotears teohniques àaìs preoédaat uaiquaoeat d*ua off et esthétique 
et oraemental» 

Bi:i_&L_cansidéraBt qu'ainai quo l'oat relegé exactsBwmt les 
preaiera jugesXles foraes de ee aodèle sont lapesée» par des iopératifs 
ronctioanaliriét teobaiquea, {«e l'argusent de nultlplicité dee forsea déjà 
inroqaé ea pspeaDtre iastanoe et repria deraat la @9ur est sane valeur uae 
eréatioa pouvaat 04»iporter de smltiples Tariautee doat les foxaes s<époadcnt 
nniqu«Beat à 4es Isqpératifs teebaiques* 

^ i l a oat eaeore saivl à juste iitre l'axguaestatioa de 
P I C a S P qtti a seuliiiné qae l'objet ae oooporte aueiBi ̂ éaeat ome«aatal se
parable ios toxaes iapesées par la fonetica et Aoae protégeabl» sttr «a 
aìl» et noté qtt*il suffit pour s*ea ooavaiaerf d'une ecaperaisoa «atre lee 
figures lllustrant le brevet et les photograpìiles da medile dép«oé les aaef 

_n'étaat ftte le pl«a des autres, 
Considérant qu'il convieat de eoafinter le juc«swat 4éol«* 

t№t aulle «odfele dépoeé, 

m .  Sur la eonourrenoe déloyale

A> Coasidéraat que le jugeaeat attaqué a retaau oono ooas
UtaUve' de oonourrence déloyale. l'utiUsation par P I C a H P , ap^s la rtq?ture 
dea relatioBS'contrae tuellea» deiJ référenges sous leaquelles elle eoaaercia» 
lisait les batteKeats coupevenVde ss fabrioatioa, 

Considéraat que PXCAHD^qui s'en rapporto enoore aU défant 
de cause du ooatrat, soutieat qu'après sa raptare elle était ea droit de 
eoatiauer à «tilioer en Praace leediteo sSférenooa puisque HETCOP a* est pas 
ea aesare ia se prévaloir d*un droit privatif sur eoa référenoes et qu'elle 
ae lee utllise pee ellea(ae ea Praneet qu'att surplus, MYCOP ae déaoatre 
pas l'exlateaoa d'un queloonque prájudloe, PICàJ© soalignant par ailleure 
quo de 1 9 ^ & 1 9 7 8 , elle a coasierolalisé en eoa no» propre de eorte que les 
aobete№rs ae p^aieat associar les référeacee utilisées par elle à la eô 

«iété EStGtOP qui ne ccauneroiaUsaimt plus direoteneat ea Praace depuis 1 9 6 7 ] 
que PICARD fait enfia valoir que depuia 2 9 8 0 elle « adflqpté de» référenoes , 



qttl l i l i Bont p r e p r o s » 

_ В. Coxieidéraat qt» H B T C O P relève bveo p«rtí.neiice que 
l*fifioptioa de сев référencee аошгвИвв ne eaumieet excltire la répara
tiott du préjudice antérieurfisent oamé par l'utiliaation des réfáreaoea 
IccriBlnées» 

Conaidérant que les presiiere juges ont à bon droit éear
ti l'argumentation de P I C À B D en relenraat que si afe© ses allegations 
étalent exactes, P I C . ' R D a néanmolne cQJSJaia une faute en s'aPPieprlant 
défi»itlv«Eient sane droit le réeultat defe recherob^ de BSXCOV sur^ le 
ehpiac des référenoea, 

<{a*ea «ffet» l'apjpliisatioa de telles référenoes pour
BUiTie apz^s la rupture du etmtr&t alare eurtout que depuis de longaee 
asnéee la eÜentble a^^t щ eesinaitre les liena oontraotuele de FlOjkSS} 
avee HBXO^ étaii de áature Л ^з^ег une oonfueioa da&s l'esprit du 

_̂  Qa41 apj^^enait à FXCAÌ^ qui déeemaie p o u r s u i Y a i t 
une f abrieation et i«n» eoasiereialination de produits eans a t t a e h e атее 
la sooiété aéerlaftdaiee de différeaeier de fa?on suffisante eoa aetirl» 
t é proprs de oeUe d'une eeeiét4 deyenae &a ooaoorreate. 

Que la faut® relerée caasaat uà trouble InoeateataMie 
à oelleoi justifiait l'allooitioa dee dosinageslntéréts équitabXw&eent 
• • b i t r é s à la soaae de 5«ООО frs par le jugeaent qui a e r a oonfiieé de 
ee ohef, 

2*/ Lea, fajts reayocbés à SSIQOT-

A»- Geasidérant qua le jagee»at attaqué a égaleaent dit 
que SSTQOT a еохш!» Ыа setes de eonourrenoe délo^ale et l'a ooaáasmée 
aa aoaeéqueaoe à ps^er à 1'1Сл1Ш uae iadesaité de pO.OuO fre, 

Considéraat qua EE3d@0P ¿eaaade iafisoation, en soute
naat que eoa xod^le étaat ralabl», elle était fitaadóe к aettre ea garde 
les eous - t r a i t a n t s et fournieseurs de FICASD qtti oooa&ettraieat ш ю in
f r a c t i o n en pot t rmii rant l a fabriĉ tifta et la veni» des batteiaents ooupe
vent apràs la aupture du contrat dont elle a jarls l*ìMtiativa et qa'en 
adeettant ваше qu'aacan droit perlvatlf ne lui serait reeoanu, a a eise 
en garde ne s » b a K j d b t a t t adresaalt qu*à des f o u m i s s e^rs et eoa à des 
c l i e n t e de PIC/JO qui a a o m a l M i e a t poxirsuiTl eon a c t i v i t é sane ea su
bir aucun p r é j u d i o e , 

S. Ufiia considéraat qu'alnei que l'objecte exaeteewwit P X -
CAÌ3D la mise en adreasée К dea fournlsBeure d'un eoacts^nt a la 
аеше portee que oelle falte à des clieats de celni^, 

Ocosidérant qu'il ̂ t C o n s t a n t que ffifCOP a adressé le 
20 jula 1978 une lettre à troia feurniaseure de la sooiété^ PiCAfiB pour 
les laformer qu'ex raieoa de l a rupture de sea relations ĉ ssaerciales 
avec PIC/jü), HSTCO? aaralt laterdit à celleei de pou^tiivre la fabrioa
tioa et la Toate de aee prodaits et de tous produite qui en sesaiwnt la 
contrefafon ajoutaat t " Roas attiroas ea conséqaeaoe iwtre attentioa 
sur la responeabiHté que was preadriez si voas peursulvlefE pour le 
conpte dee Btabliaeeffieata PK,iBD ©a de toate aatz« peraoane la fabriea
tion de nos modèlra oa de aodèles siailaires car aoua eerions d&na ce 
cas obligés de faire oeseer cett® atteiate à aos droits *, 

CoQs&déraat qua lee premiere juges ont estimé à boa 
droit qu'use telle Òbrrespoadaace Oaractlrieait un aote de eonourrenoe 



4«оЬ А а» déloyale, 
23Ф5.1982 

Considérant en çffet que HHÏCÛP n'étant titulaire d'auoua 
droit privatif valable, oe qu'elle ne pommitignorer étant elloHa&ae tttu-
laire du brevet hollandais antériorieant son brevet français, a Manifeste
atent violé le principe de la liberté du ooauiterce, 

Considéraat que le tribunal aysnt par ailleurs fait uae 
juste appréciation du préjudice, il convient de conflnaar le jugeaeat tant 
eur les faite de concurrence déloyale que sur le montant dee àfOUBaseeiaté
rets aUouée à la eooiété P I C A H D , 

I V . - Sur lee denmndca du chef de l'article 700 du nouveau code de Droeédure 
civile

^<«sidéaaat que ohaoune des parties suocoabaat ea preakàre 
iastaaoe oema.9 ea appel il parait équitable de leur laisser la aharge des 
frais aon taxables par elles exposée, 

aur les 
Considérant qu'il convient de laisser Ь l'apï>*lsate qui sno j 

combe dazie toutes î es prétentions la eharge intégrale dioe dépens A*s;ppel* 

P A R cas JHQYIFd et ceux aon contraires des jpreffilere 4viges, 

Confirme en toutes вез dispoeitieas le jag«seat attaqué. 

Condamne la société P I C A S D aux eaUers dépens d*appolf 
Dit que Haltre РАЙАЕ!, avoué, pourra recouvrer direotaeent 

contre elle ceux des dépens dont il a fait l'avance sans avoir reçu provi
sion. 

Approuvée <n<»^ 
mots rayée nuls/. 

I3ème et dernière page/. 




